
 
 
 
 

CONDITIONS DE MISE EN VENTE DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 
PAR LA S.I.P A LEURS OCCUPANTS. 

 
 
 
Préambule : 
 
LA SIP a souhaité s’engager dans une politique maîtrisée de vente de logements locatifs sociaux à 
leurs occupants 
. 
Cette action participe de l’accord conclu le 18 décembre 2007 entre l’Etat et le mouvement HLM et 
s’inscrit dans un strict cadre réglementaire (articles L 443-7 et suivants, articles R 443-10 et suivants 
du Code de la Construction et de l’Habitation) 
 
Le présent document précise les modalités arrêtées par la Conseil d’Administration de la SIP le 30 
avril 2008 pour une mise en œuvre transparente de ce dispositif. Il est disponible au siège social et 
dans les agences de la SIP, ainsi que sur le site Internet www.sipimmo.com. 
 
 
1/ logements concernés : 
 
La liste des logements concernés est jointe en annexe 1 ; cette liste peut être modifiée par le Conseil 
d’administration de la SIP dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur. 
La décision de vendre ou pas un logement appartient à la SIP qui ne peut y être contrainte. 
 
 
2/Information des bénéficiaires : 
 
2/A logements occupés : 
Un logement occupé ne peut être vendu qu’à son locataire en titre. 
Sur demande du locataire, le logement peut également être vendu : 
-au conjoint, 
-aux ascendants ou descendants disposant de ressources inférieures à des plafonds fixés par la 
réglementation. Les plafonds applicables sont joints annexe 2, ils peuvent être modifiés. 
 
A compter du 1er juillet 2008, la SIP informera les locataires des programmes concernés de la mise en 
en vente de leur logement. 
Les locataires de chaque logement sont informés directement par courrier de la possibilité d’acquérir 
leur logement ; un coupon-réponse joint à ce courrier, et à retourner à la SIP, permet de préciser leurs 
intentions. 
 
En cas de réponse positive, un rendez- vous est organisé avec un représentant de la SIP pour un 
échange d’informations sur la situation des occupants d’une part, les conditions de vente d’autre part. 
 
Il est expressément précisé que dans le cas où un locataire ne souhaite pas acquérir son logement, il 
demeure locataire de la SIP sans que sa situation en soit changée. 
 
2/B logements vacants : 
 



Dés lors que la SIP souhaite le vendre, un logement vacant est proposé en priorité à l’ensemble des 
locataires de la SIP dans le département 
L’information des locataires est assurée par voie d’affichage au siège de l’organisme, dans les 
immeubles collectifs lui appartenant, et par publicité dans deux journaux locaux diffusés dans le 
département. 
 
S’il s’agit de la cession d’un logement individuel, la publicité est complétée par un affichage visible 
apposé sur la maison ou à sa proximité immédiate. 
 
Les différents modes de publicité doivent mentionner la consistance du bien cédé, et le prix demandé. 
 
A l’issue d’un délai de 2 mois, et à défaut d’acquéreur prioritaire, la vente du logement  pourra 
s’opérer au profit de toute personne physique. 
La vente du logement pourra également s’opérer au profit d’une collectivité locale (ou d’un 
groupement), ou d’un organisme sans but lucratif s’engageant à mettre ce logement pendant au moins 
15 ans à la disposition de personnes défavorisées et qui est agréé à cet effet par le Préfet. 
 
 
3/Fixation du prix: 
 
Le prix de vente du logement est déterminé par la SIP après : 
 Evaluation des Services de France Domaines dans le département 
 Avis du maire de la commune d’implantation 
 
Pour tenir compte de la fidélité du locataire à l’organisme, et uniquement dans le cas de la vente du 
logement à son occupant ou ses ayant droits, le Conseil d’administration de la SIP a décidé de 
pratiquer une réduction de : 
-    5% à la base 
-+ 1% à rajouter par année entière d’occupation d’un logement en qualité de locataire de la SIP 
Cette réduction s’applique sur le prix défini en référence à l’évaluation des services de France 
Domaines dans le département ; elle est plafonnée à 20%. 
 
 
4/ Demandes d’acquisition : 
 
Un locataire peut demander à acquérir le logement qu’il occupe pour lui-même, son conjoint, ses 
ascendants ou descendants ; pour ces derniers les conditions de ressources citées paragraphe 2/A 
s’appliquent.  
 
Cette demande est formulée par courrier adressé au siège social de la SIP, 13 Place d’Aguesseau BP 
511 .80005 AMIENS Cedex. 
 
Conformément à  la réglementation la SIP s’engage à adresser  par courrier une réponse motivée dans 
un délai de 2 mois à compter de la réception de la demande. 
 
Durant cette période, la SIP peut solliciter auprès du demandeur toute information utile à la 
formulation de cette réponse. 
 
Pour information: le renvoi du coupon-réponse cité paragraphe 2/A ne constitue pas une demande 
d’acquisition mais une demande de renseignement préalable à l’engagement d’un éventuel processus 
d’acquisition (avec constitution d’un dossier). 
 
La demande d’acquisition est formulée dans les  mêmes formes pour un candidat à l’acquisition d’un 
logement vacant, la SIP s’engageant à répondre dans le même délai de 2 mois à compter de la 
réception de la demande. 



 
Il est expressément précisé que dans tous les cas le défaut de réponse, ou la réponse tardive, de la SIP 
ne vaut pas validation de la candidature et accord de vente. 
 
 
 
5/Examen des dossiers constitués pour une acquisition : 
 
L’examen des dossiers constitués pour l’acquisition d’un logement est assuré par une commission 
interne à la SIP composée de : 
 

- Trois administrateurs de la Société, dont un représentant des locataires. 
- Le Directeur Général de La SIP ou son représentant 
- Le responsable de l’Agence de la SIP concerné. 
- Le Directeur Administratif et Financier ou son représentant 
- Le chargé de mission dédié à la vente du patrimoine. 

 
Cette commission a tout pouvoir pour statuer sur les candidatures. 
 Quelle que soit la décision (accord, refus, sursis à statuer, complément d‘information), le demandeur 
est informé par courrier motivé dans un délai de 15 jours suivant la réunion de la commission. 
 
 
6/Conditions préalables à la vente : 
 
La SIP présentera par écrit avant la vente à l’acquéreur : 
 
-le montant des charges locatives et s’il y a lieu les charges de copropriété des deux dernières années  
-la récapitulation des travaux réalisés les 5 dernières années sur les parties communes 
-Une liste des travaux d’amélioration des parties communes et des éléments d’équipement commun 
qu’il serait souhaitable d’entreprendre si nécessaire 
-Un document précisant  à l’acquéreur qu’il sera redevable chaque année de la taxe foncière sur les 
propriété bâties à compter de la première année suivant celle où a lieu le transfert de propriété 
-Un exemplaire de l’état descriptif de division et le règlement de copropriété si l’immeuble est soumis 
au statut de la copropriété. 
 
7/Contrat de vente : 
 
Il n’est pas établi d’avant contrat (promesse ou compromis de vente) dans le cas de la vente d’un 
logement à son locataire, son conjoint, descendant ou ascendant ; dans les autres cas un compromis de 
vente doit être signé. 
 
Le contrat de vente est établi en la forme authentique par devant Maître Franck MASSY notaire 18 
Place Parmentier à AMIENS ; l’acquéreur peut se faire assister par le notaire de son choix. 
 
Le paiement s’effectue comptant, en la comptabilité du notaire, le jour de la signature de l’acte. 
Les frais notariés sont à la charge de l’acquéreur. 
La vente ne donne pas lieu au versement par l’acquéreur de frais de négociation ou d’agence. 
 
L’acquéreur (non professionnel)  bénéficie soit du délai de rétractation, soit du délai de réflexion selon 
les conditions édictées par l’article L 271-1 du Code de la Construction et de l’Habitation. 
 
 
8/Dispositif anti-spéculatif : 
 
8/A : Revente 



 
L’acquéreur personne physique qui souhaiter revendre son logement dans les 5 ans suivant 
l’acquisition doit en informer la SIP qui peut se porter acquéreur en priorité. Cette mention sera portée 
dans l’acte de vente. 
 
Si le logement a été acquis à un prix inférieur à l’évaluation des services de France Domaines dans le 
département  les dispositions suivantes sont applicables : 
 

-Si le logement est revendu à un prix supérieur à l’évaluation actualisée, l’acquéreur devra  
verser à la SIP la différence entre le prix d’acquisition et l’évaluation faite lors de l’acquisition. 

-Si le logement est revendu à un prix supérieur au prix d’acquisition mais inférieur à 
l’évaluation actualisée, l’acquéreur devra verser à la SIP la différence entre le prix d’acquisition et le 
prix de revente. 

Les prix sont entendus hors frais d’acte et accessoires. 
 
8/B : mise en location 
 
L’acquéreur personne physique qui a acquis son logement à un prix inférieur à l’évaluation des 
services de France Domaines dans le département et le loue dans les 5 ans suivant l’acquisition doit 
fixer le loyer de manière à ce que celui-ci ne dépasse pas le dernier loyer acquitté pour ce logement 
avant son acquisition.  
 
Ce montant est révisé chaque année au 1er janvier dans les conditions prévues par l’article 17d de la loi 
du 6 juillet 1989 relative aux rapports locatifs. 
 
 
9/Gestion des copropriétés issues des ventes : 
 
Sauf si elle y renonce, la SIP exerce les fonctions de syndic tant que l’organisme demeure propriétaire 
d’au moins un logement dans l’immeuble. 
L’assemblée Générale des copropriétaires peut désigner un autre syndic dès lors que les 
copropriétaires autres que la SIP détiennent au moins 60 % des voix du syndicat. 
 
Les honoraires du syndic sont librement fixés par l’assemblée des copropriétaires. 
 
 
10/Organisme d’information et de conseil sur le logement : 
 
Pour une information neutre sur les conditions réglementaires de la vente et pour  la réalisation d’un 
diagnostic financier, le locataire peut s’adresser gratuitement à : 
 
L’Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL) 
Maison du Logement 
13 Boulevard Maignan Larivière 
80000 AMIENS -Téléphone : 03 22 71 84 50 
 
 
 


